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Décision Générale colonial

Décision n° 1894  DECISIONS CONCERNANT LES SERVICES 
D’ETAT
n° 1894

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 novembre 1966

Numéro JO

n° 1 du 01/01/1967
Date  du numéro

1 janvier 1967

T E X T E  I N T É G R A L

Le Sergent-chef Lalevée (Francis), débarqué à Djibouti le 17 novembre 1966, est mis à la disposition du Commandant de 

Cercle d’Obock pour assurer les fonctions d’agent spécial en remplacement du sergent-major Lobeau (Edouard), rapatriable. 

Ce soue-officier prendra ses fonctions à compter du 15 décembre 1966.
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